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EXPOSÉ SOMMAIRE

"Des dizaines d'arguments étayent l'impasse dans laquelle s'enferme le gouvernement avec ce projet 
de loi. Il est manifeste que ce texte est à rebours de l'urgence écologique.

Vingt ans d’études scientifiques et plus de 1 220 études scientifiques, réalisées dans le monde 
entier, établissent les effets hautement toxiques des néonicotinoïdes, sur les insectes pollinisateurs, 
la biodiversité, sur la qualité des sols et de l’eau, et sur la santé humaine. Depuis l’autorisation des 
néonicotinoïdes au milieu des années 90, la production de miel en France a été divisée par trois (la 
France importe désormais plus de 70 % du miel consommé sur son sol). Trois quarts des miels en 
Europe contiennent des résidus de néonicotinoïdes. En 2017, une étude a révélé que 80 % de la 
biomasse des insectes volants avait disparu en Europe en moins de trente ans. Les auteurs de cette 
étude estiment que les pratiques agricoles conventionnelles sont la première cause de ce déclin. En 
quelques années, les colonies d’abeilles ont été décimées de 37% dans l’UE. Les insectes 
pollinisateurs sont pourtant nécessaires à 85 % des plantes cultivées en Europe. En octobre 2019, 
des scientifiques du CNRS et de l’INRA démontraient ainsi que la pollinisation gratuite des abeilles 
est bien plus avantageuse que l’utilisation de pesticides ! "


